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ENSEMBLE, 
MAÎTRISONS LA MATIÈRE.

Conseils, prise en charge et suivi
Les équipes du groupe Péna sont formées 
à l’identification des différents types 
d’amiante et conseillent les clients sur 
leur prise en charge. L’accompagnement 
se fait également sur les démarches 
administratives réglementaires puisqu’avant 
même le démarrage des travaux, des 
documents sont à fournir (CAP, BSDA...).
Nos chauffeurs possèdent la certification 
ADR afin de prendre an charge la collecte 
des amiantes préalablement conditionnés. 

Des contenants adaptés
Pour les particuliers, différents formats de 
big bag dédiés sont proposés. Les déchets 
amiantés doivent impérativement être 
conditionnés (fermés et scellés) avant 
d’être transportés et apportés dans nos 
déchetteries de Mérignac et Villefranche 
de Rouergue. Ils seront alors regroupés 
puis traités. Aucun déchet amianté non 
conditionné de façon réglementaire ne 
peut être admis dans les installations 
de stockage.  Le groupe Péna propose 
également des prestations de collecte 

aux particuliers lorsque ces derniers ne 
disposent pas de moyens adaptés.
Pour les professionnels, le groupe Péna 
est équipé de bennes spécifiques avec 
body benne, particulièrement adaptées aux 
chantiers de désamiantage.

Que devient l’amiante ?
Une fois collectés, les amiantes sont 
regroupés par nature (amiantes libres, 
amiantes liés) dans des big-bags 
hermétiques et scellés, stockés dans 
un bâtiment dédié clos. Ils sont ensuite 
acheminés vers les filières de traitement 
agréées, dans le respect de la législation 
en vigueur. Les déchets d’amiante 
doivent être éliminés conformément à 
la réglementation. La circulaire n° 2005-
18 UHC/QC2 du 22/02/05 relative à 
l’élimination des déchets d’amiante lié à 
des matériaux inertes, définit ces modalités 
d’élimination. 
Nous sommes responsables de nos 
déchets, limitons leurs impacts sur les 
hommes et l’environnement.

Professionnels ou particuliers, tous peuvent être confrontés à des déchets contenants 
de l’amiante que ce soit lors de bricolage, de travaux d’aménagement ou de rénovation. 
Le groupe Péna prend en charge la gestion des déchets d’amiante dans le respect 
des procédures en vigueur sur ses sites de Mérignac (33) et également sur son site 
aveyronnais (12). 

Bon à savoir
Sous conditions de ressources notamment, les propriétaires, bailleurs ou occupants, 
peuvent bénéficier d’une subvention accordée par l’ANAH. Dans ce cadre, nous pouvons 
vous fournir un certificat de prise en charge et de destruction.
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A PROPOS DU GROUPE PÉNA 

Le groupe Péna a la conviction que tous les déchets peuvent être 
collectés et recyclés en minimisant l’empreinte environnementale et 
convertis en matières utilisables afin de réduire les prélèvements en 
matières primaires. 
Les actions de nos équipes s’inscrivent dans la volonté d’une diminution 
de l’impact de l’humanité sur l’environnement. Des femmes et des 
hommes motivés pour inscrire positivement notre action de recyclage 
de tous les déchets dans l’amélioration des relations entre l’Homme et 
la Nature.

Depuis plus de 60 ans, les entreprises du 
groupe Péna ont su rester pionnières dans le 
domaine du recyclage de déchets comme 
dans leur approche environnementale. 
Chaque jour, c’est plus de 1.500 tonnes de 
déchets qui trouvent une seconde vie. 
Industriels ou ménagers, dangereux ou 
non dangereux, nos déchets sont collectés 
et recyclés pour réduire au maximum leur 
impact sur notre planète.

Nos taux de recyclage atteignent 85% pour 
les ordures ménagères et 90% pour les 
autres types de déchets.

Le groupe Péna garde pour objectif 
de maximiser (techniquement et 
économiquement) le recyclage.

Marc Péna
PDG du 

Groupe Péna

LE GROUPE PÉNA EN CHIFFRES : 

• 200 collaborateurs
• 8 sites classées ICPE dont 4 déchèteries professionnelles réparties sur le grand 

Sud-Ouest
• 2 sites à l’international : en Tunisie et en Guyane française
• 1.500 tonnes de déchets traités par jour
• 324.000 tonnes de matière première produite par an
• Certifications au sein de groupe Péna: ISO 14001, MASE, Weeelabex...

Plus d’informations sur le groupe Péna et nos technologies de recyclage : 

Dossier de presse

https://www.pena.fr/wp-content/uploads/2021/06/DossierPresse.pdf

